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n° 222 488 du 11 juin 2019

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et T. NISSEN

Mont Saint Martin 22

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 janvier 2019 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 décembre 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 avril 2019 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. NISSEN, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, originaire de Lomé, d’ethnie mina et de

religion chrétienne. Vous résidiez dans le quartier « Bè Pas de Souza Nétimé » à Lomé et étiez vendeur

de vêtements.

Vous êtes arrivé en Belgique fin septembre 2017 et avez introduit une demande de protection

internationale auprès de l’Office des étrangers le 16 octobre 2017. Le 20 juin 2018, cette instance vous

a notifié une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire belge (annexe 26quater) car

elle estimait que la France était responsable de l’examen de votre dossier.
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Le 7 novembre 2018, l’Office des étrangers est revenu sur sa décision et a estimé qu’il incombait à la

Belgique d’examiner votre demande de protection internationale. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les

faits suivants :

En 2015, 2016 et 2017, vous avez participé à six ou sept marches organisées par l’ANC (Alliance

Nationale pour le Changement). Vous n’étiez toutefois pas membre de ce parti politique d’opposition.

Début 2017, vous êtes devenu sympathisant du PNP (Parti National Panafricain) de [T.A.]. Vous avez

participé à trois activités de ce parti au total : un meeting dans le stade d’Agoé le 2 juillet 2017, une

réunion au siège le 12 août 2017 et une marche de protestation contre le gouvernement en place le 19

août 2017. Au cours de cette marche, il y a eu des tensions entre civils et forces de l’ordre ; celles-ci ont

utilisé du gaz lacrymogène et vous (les manifestants) avez répondu en les insultant, en lançant des

pierres, en brûlant des pneus et en enlevant des pavés. Vous n’avez pas connu de problèmes durant

ladite marche et êtes rentré chez vous dans la soirée.

Le lendemain, 20 août 2017, vers 13h, votre mère vous a téléphoné alors que vous étiez au marché

pour vous prévenir que des policiers étaient passés dans le quartier, avaient arrêté vos deux amis [E.] et

[C.] et étaient passés à votre domicile en demandant après vous. Selon les rumeurs circulant dans le

quartier, vous et vos amis avez été pointés du doigt par une « taupe » du parti UNIR (parti au pouvoir)

qui aurait été payée pour dénoncer les fauteurs de troubles de la veille auprès des autorités. Sur les

conseils de votre mère, vous êtes parti vous réfugier à Aflao (Ghana), chez votre tante paternelle [C.].

Celle-ci a pris contact avec votre père, [P.A.], qui réside en Belgique (OE : 5.765.041 – CGRA :

05/14682) et, ensemble, ils ont convenu qu’il était plus prudent pour vous que vous quittiez le pays pour

le rejoindre. Ainsi, votre tante vous a mis en contact avec un de ses amis, un passeur prénommé

François, lequel vous a aidé à organiser votre voyage. Le 4 septembre 2017, vous êtes retourné à Lomé

pour aller déposer votre demande de visa auprès de l’ambassade de France. Le 8 septembre 2017,

vous êtes à nouveau retourné à l’ambassade de France à Lomé, pour rechercher votre visa cette fois.

Le 16 septembre 2017, vous avez passé la frontière avec le Bénin et, le lendemain, muni de votre

passeport et de votre visa pour la France, vous avez embarqué, à Cotonou, à bord d’un avion à

destination de Paris. Vous avez séjourné environ une semaine dans la capitale française parce que

vous y avez un ami puis avez gagné la Belgique et rejoint votre père, lequel est sérieusement malade.

En cas de retour au Togo, vous craignez d’être arrêté par les policiers togolais qui sont venus vous

chercher à votre domicile et qui ont arrêté vos deux amis le 20 août 2017.

Pour appuyer votre dossier, vous présentez votre passeport, un certificat de nationalité et la copie du

titre de séjour de votre père en Belgique.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Dans le cadre de votre demande de protection internationale, il vous appartient de convaincre l’autorité

administrative que vous avez quitté votre pays et/ou en demeurez éloigné par crainte de persécution au

sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des

étrangers.

Or, en raison d’une accumulation d’imprécisions, de méconnaissances et d’incohérences relevées dans

vos allégations, tel n’est pas le cas.
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Ainsi, tout d’abord, vous déclarez craindre d’être arrêté par les policiers togolais parce que, le 20 août

2017, ils ont arrêté vos deux amis [C.] et [E.] et parce qu’ils sont passés à votre domicile en demandant

après vous (entretien personnel, p. 10). Vous expliquez que si les forces de l’ordre ont fait cela, c’est

parce qu’il y avait une « taupe » du parti UNIR dans votre quartier qui leur a dit que c’est vous qui aviez

causé des dégâts la veille lors de la manifestation du 19 août 2017 (entretien personnel, p. 10, 11).

Force est toutefois de constater, outre le fait que vous ne pouvez absolument rien dire au sujet de cette

prétendue « taupe » (entretien personnel, p. 12), que vos allégations ne reposent que sur de simples

rumeurs et supputations. Vous expliquez en effet que votre mère vous a dit qu’il y avait quelqu’un (vous

ne savez pas s’il s’agit d’un homme ou d’une femme) qui se cachait dans la voiture des policiers pour

montrer les maisons de fauteurs de troubles, mais interrogé quant à savoir comment votre mère le sait,

vous répondez qu’« il y a des rumeurs dans le quartier » et que c’est « sûrement » quelqu’un qui leur a

montré votre domicile (entretien personnel, p. 12). Invité ensuite à expliquer ce qui vous permet

d’affirmer que cette « taupe » fait partie du parti UNIR, vous répondez : « S’il ne fait pas partie d’UNIR,

pourquoi il allait nous dénoncer ? C’est sûrement qu’il fait partie de ce parti et pour l’argent. S’il était de

notre côté, il n’aurait pas fait cela » (entretien personnel, p. 12), ce qui constitue là encore une pure

supputation de votre part qui ne se base sur aucun élément concret. Ces premières constatations

entament d’ores et déjà la crédibilité de vos propos.

Ensuite, il y a lieu de souligner que vous ne pouvez quasiment rien dire au sujet de vos deux amis et

voisins qui auraient été arrêtés le 20 août 2017. En effet, invité à deux reprises à parler d’eux et à dire «

tout ce que vous savez à leur sujet », il ressort de vos propos qu’ils s’appellent [E.] et [C.], que le

premier est étudiant et que le second est cuisinier, sans plus (entretien personnel, p. 12, 13). Par

ailleurs, vous ignorez à quelle heure ils auraient été arrêtés le 20 août 2017 (vous savez juste que c’est

avant 13h), où ils auraient été emmenés par les policiers, où ils sont détenus et s’ils ont été jugés ou s’il

est prévu qu’ils le soient (entretien personnel, p. 12, 13, 16). Ces méconnaissances, couplées au

manque de spontanéité et de précision de vos allégations, ne sont pas pour accréditer votre récit.

Mais aussi, le Commissariat général relève que vos propos relatifs aux quelques semaines que vous

auriez passées enfermé au domicile de votre tante à Aflao manquent sérieusement de consistance et

de vécu. En effet, invité à relater celles-ci « de façon très précise », vous vous limitez à dire que vous ne

faisiez rien et que vous étiez à la maison. Sollicité à en dire davantage, vous réitérez dans un premier

temps vos propos selon lesquels vous ne faisiez rien puis ajoutez seulement et sans le moindre élément

permettant de croire à en réel vécu, que vous mangiez, que vous dormiez et que c’est tout, sauf si le

passeur venait pour vous amener des papiers à signer (entretien personnel, p. 14). L’imprécision, voire

l’inconsistance, de vos propos nuit à la crédibilité de ceux-ci.

Relevons également qu’alors que vous affirmez que vous avez passé la frontière entre le Togo et le

Ghana le 20 août 2017 (pour aller chez votre tante [C.]), le 4 septembre 2017 (pour aller déposer votre

demande de visa auprès de l’ambassade de France à Lomé) et le 8 septembre 2017 (pour aller

rechercher votre visa à l’ambassade de France à Lomé) (entretien personnel, p. 9, 11, 14, 15), il n’existe

aucune trace de ces passages de frontière dans votre passeport, lequel contient pourtant d’autres

cachets attestant de vos aller-retours entre ces deux pays (farde « Documents », pièce 1). Cette

constatation conforte le Commissariat général dans l’idée que vous n’avez pas vécu caché à Aflao

avant votre départ pour la Belgique.

Le Commissariat général considère que les imprécisions, méconnaissances et incohérences relevées

ci-dessus dans votre récit, mêlées au caractère peu spontané de vos allégations, constituent un

faisceau d’éléments convergents qui, pris ensemble, sont déterminants et l’empêchent de croire en la

réalité des faits invoqués à l’appui de votre demande de protection. Partant, les craintes dont vous faites

état (entretien personnel, p. 10) sont considérées comme sans fondement.

Concernant votre profil politique, il y a lieu de souligner que le Commissariat général ne remet ni en

cause le fait que vous ayez assisté à quelques marches de l’ANC ni que vous ayez de la sympathie

pour le PNP. Il estime toutefois que ces éléments ne peuvent, à eux seuls, suffire à justifier l’octroi d’une

protection internationale. En effet, s’agissant de l’ANC, il ressort de vos dires que vous ne faisiez pas

partie de ce parti politique d’opposition, qu’entre 2015 et 2017 vos activités se sont limitées à participer

à six ou sept marches et que vous n’avez pas rencontré de problèmes durant celles-ci (entretien

personnel, p. 7). Quant au PNP, il ressort de vos allégations que vous n’êtes pas membre dudit parti,

mais sympathisant sans fonction particulière (entretien personnel, p. 6).
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De plus, l’occasion vous a été donnée à plusieurs reprises d’expliciter vos activités pour ce parti et il

ressort de vos réponses que celles-ci se sont limitées aux éléments suivants : assister à un meeting

dans le stade d’Agoé le 2 juillet 2017, assister à une réunion au siège le 12 août 2017 et participer à une

marche de protestation le 19 août 2017 (entretien personnel, p. 6, 16, 17), sans rencontrer de

problèmes lors de ces diverses activités, ni à aucun autre moment d’ailleurs (entretien personnel, p. 8,

12, 16, 17). Mais aussi, vous n’établissez pas que les autorités togolaises auraient eu vent de vos

activités politiques, ni qu’elles auraient une quelconque intention de vous nuire en raison de celles-ci. En

effet, vous affirmez ne pas savoir si les autorités connaissaient vos activités politiques avant le 19 août

2017 (entretien personnel, p. 17, 18), le fait qu’elles soient passées à votre domicile à votre recherche le

20 août 2017 a été remis en cause supra et vous n’avez aucune information permettant de dire qu’elles

auraient tenté de mettre la main sur vous par la suite (entretien personnel, p. 16). De plus, il ressort de

votre dossier qu’elles vous ont laissé passer la frontière togolaise (en présentant votre passeport et

votre carte d’identité) sans vous créer d’ennui (entretien personnel, p. 9) et qu’elles ont délivré un

certificat de nationalité à votre nom le 15 septembre 2017 (farde « Documents », pièce 2), éléments qui

confortent le Commissariat général dans l’idée qu’elles n’ont aucunement l’intention de vous nuire.

Enfin, soulignons que vous n’avez aucune activité de nature politique depuis votre arrivée en Belgique

en septembre 2017 (entretien personnel, p. 8). Partant, le Commissariat général n’aperçoit dans votre

profil aucun élément permettant de croire que vous pourriez constituer une cible particulière pour vos

autorités en cas de retour au Togo. Notons également qu’il ne ressort pas de nos informations

objectives que tout opposant politique est persécuté par le pouvoir en place togolais (farde «

Informations sur le pays », COI Focus : « Togo : la situation des partis politiques d’opposition », 16 juillet

2018 (mise à jour)).

En conclusion, et dès lors que vous n’invoquez aucun autre élément à l’appui de votre demande de

protection internationale (entretien personnel CGRA, p. 10, 11, 18), le Commissariat général se voit

dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De plus, le

Commissariat général est d’avis que l’absence de crédibilité constatée supra dans votre chef empêche

de prendre en considération une demande de protection subsidiaire dérivant des mêmes faits.

Les documents présentés à l’appui de votre demande de protection internationale ne peuvent inverser

le sens de cette décision.

En effet, votre passeport et votre certificat de nationalité (farde « Documents », pièces 1 et 2) attestent

de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente

décision.

Quant à la carte de séjour de votre père (farde « Documents », pièce 3), elle témoigne du fait qu’il est

autorisé à séjourner en Belgique entre le 14 août 2015 et le 14 août 2020, ce qui n’est pas contesté ici.

A son sujet, relevons que vous ignorez pourquoi il a quitté le Togo en 2005, comment il a obtenu son

autorisation de séjour en Belgique (entretien personnel, p. 5) et qu’il ressort de nos informations

objectives que le Commissariat général a rendu, dans son dossier, une décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié le 9 mars 2006 et que le Conseil du contentieux des étrangers a

constaté le désistement d’instance le 14 avril 2011 par son arrêt n°59.683 (farde « Informations sur le

pays », décision CGRA du 9 mars 2006 dans le dossier 05/14682 et arrêt CCE n°59.683 du 14 avril

2011).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé
pour parvenir à la décision contestée. […].
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°
2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,
Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. Les nouveaux éléments

3.1. En annexe de son recours, le requérant communique divers articles de presse et rapports, qu’il
inventorie comme suit :
- jeuneafrique, Elections. Togo : manifestations, boycott, blocage au Parlement… les élections de
décembre s’annoncent tendues, 1er décembre 2018,
https://www.jeuneafrique.com/676066/politique/togo-manifestations-boycott-blocage-au-parlement-les-
elections-de-decembre-sannoncent-tendues/;
- AFP/VOA, L'opposition togolaise dénonce la répression de manifestations qui a fait au moins deux
morts, 9 décembre 2018, https://www.voaafrique.com/a/l-opposition-togolaise-d%C3%A9nonce-la-
r%C3%A9pression-de-manifestations-qui-a-fait-au-moins-deux-morts/4692950.html;
- Collectif pour la vérité des urnes, insurrection et conférence inclusive au Togo en 2019 : Le recours en
dernier ressort ! Analyse du 29 décembre 2018 du CVU-Togo-Diaspora, 29 décembre 2018, http://cvu-
togo-diaspora.org/2018/12/29/insurrection-et-conference-inclusive-au-togo-en-2019-le-recours-en-
dernier-ressort/16635;

3.2. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la
loi du 15 décembre 1980.

IV. Moyen unique

IV.1. Thèse du requérant

4.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des
procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour
l’établissement des faits), des articles 48/3, 48/4, et 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ».

4.2. En substance, il reproche à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de sa
demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision entreprise.
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4.3. Il fait notamment valoir que, contrairement au prescrit de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre
1980, la partie défenderesse « ne tient pas compte de tous les faits pertinents concernant le pays
d’origine, ni du statut individuel de la requérante [sic] » et qu’elle « méconnaît les notions de réfugié
(art.48/3) et de protection subsidiaire (art.48/4), commet une erreur manifeste d’appréciation et ne
motive pas adéquatement sa décision en retenant systématiquement l’interprétation [qui lui est] la plus
défavorable ».

Quant à la crédibilité de sa crainte en raison de son profil politique, il souligne que son profil de
sympathisant ainsi que les activités auxquelles il a participé ne sont pas contestées par la partie
défenderesse, mais que celle-ci estime ces éléments insuffisants pour prétendre à une protection
internationale. Ce faisant, le requérant argue que la partie défenderesse ignore l’article 48/3 de la loi du
15 décembre 1980, en ce qu’elle ne tient pas compte de la perception des autorités à son égard.

Le requérant expose ensuite longuement la situation politique et sécuritaire prévalant actuellement à
Lomé, capitale du Togo, qu’il étaye de diverses sources journalistiques. Il en conclut que « vu le climat
de terreur qui a marqué la période pré-électorale, les activités politiques du requérant sont de nature à
justifier l’existence de la crainte invoquée » et déplore que « aucune de ces informations n’ont été prises
en compte par la partie adverse ».

S’agissant des imprécisions, méconnaissances et incohérences que relève la partie défenderesse dans
ses dépositions, le requérant estime qu’elles trouvent à s’expliquer et sont « vraisemblables compte
tenu du contexte politique actuel à Lomé ».

Quant à l’absence de cachets dans son passeport attestant des trajets entre le Togo et le Ghana, le
requérant souligne qu’il n’y a pas été confronté lors de son entretien personnel.

Revenant ensuite sur le certificat de nationalité que lui ont délivré ses autorités, le requérant estime que
la motivation de la partie défenderesse à cet égard « dépasse l’entendement », se livrant parallèlement
à une explication de la manière dont ledit certificat lui aurait été délivré.

Le requérant examine enfin la possibilité de prétendre à la protection subsidiaire, et, se fondant sur
divers rapports et articles de presse, sur un document émanant du centre de documentation de la partie
défenderesse ainsi que sur un arrêt du Conseil, en déduit qu’un potentiel « rapatriement au Togo aura
pour effet de [le] soumettre à des traitements inhumains à son arrivée au motif qu’il a dénoncé à
l’étranger le comportement des autorités de ce pays ».

4.4. En conclusion, il sollicite, à titre principal, la réformation de la décision attaquée et la
reconnaissance de la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite l’octroi de la protection subsidiaire.
A titre infiniment subsidiaire, il demande l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause
devant les services du Commissaire général.

IV.2 Appréciation

5.1. Sous l’angle du statut de protection subsidiaire, le requérant invoque encore le risque de poursuites
auxquelles seraient confrontés les demandeurs d’asile déboutés togolais à leur retour dans leur pays. A
l’appui de son argumentation, il cite des extraits de rapports d’Amnesty International de 1999 et de 2005
dont il ressort que les demandeurs d’asile déboutés sont en danger potentiel en cas de retour au Togo
et affirme que ce constat reste d’actualité. Il cite également des extraits de différents articles,
attestations et rapports datant de 2012 à 2018 et fait encore valoir que le dernier rapport annuel
d’Amnesty International fait état de détentions arbitraires persistantes et d’impunité au Togo. Le Conseil
observe que dans son recours, le requérant développe les arguments relatifs à ce risque de poursuites
systématiques sous l’angle du statut de protection subsidiaire. Il constate également que, tel qu’il est
invoqué, ce risque semble lié à des accusations de traitrise qui pèseraient sur les demandeurs d’asile
parce que ces derniers auraient critiqué leur gouvernement à l’étranger. Le Conseil en déduit que le
risque de poursuites ainsi allégué est lié aux opinions politiques, réelles ou imputées, de ces
demandeurs d’asile et doit par conséquent être examiné sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15
décembre 1980.

5.2. A cet égard, il rappelle que, dans les affaires où un requérant allègue faire partie d’un groupe
systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection internationale entre en
jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au
groupe visé et à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée
est victime d’une persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et
systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul
fait de son appartenance à celui-ci. En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que le requérant
établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui le distingueraient personnellement.
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5.3. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant appartient au groupe des demandeurs d’asile
togolais et, au vu des arguments développés par les parties et des documents qu’elles déposent, il y a
lieu d’examiner si le requérant aurait actuellement des raisons de craindre d’être persécuté en cas de
retour au Togo du seul fait de son appartenance à ce groupe.

5.4. Le Conseil ne peut que constater que le dossier administratif ne contient aucune information quant
à la situation des demandeurs d’asile togolais déboutés et renvoyer dans leur pays d’origine.
En conséquence, il ne peut se prononcer sur cette question.

5.5. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent qu’en l’occurrence,
le Conseil ne peut, en raison de l’absence d’éléments essentiels, conclure à la confirmation ou à la
réformation de l’acte attaqué sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires, pour
lesquelles il ne dispose, toutefois, d’aucune compétence. En conséquence, conformément aux
prescriptions des articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, précitée,
le Conseil estime qu’il convient d’annuler la décision querellée et de renvoyer l’affaire au Commissaire
général aux réfugiés et aux apatrides (en ce sens également : exposé des motifs de la loi réformant le
Conseil d’État et créant le Conseil du contentieux des étrangers, exposé des motifs, Doc.parl.,
Ch.repr.,sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95, 96).

5.6. Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires dévolues à la
partie défenderesse devront, au minimum, répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt et
souligne que lesdites mesures d’instruction n’occultent en rien le fait qu’il demeure incomber également
à la partie requérante de contribuer à l’établissement des faits et à la meilleure évaluation possible du
bien-fondé de sa demande de protection internationale.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 19 décembre 2018 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est
annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille dix-neuf par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


